
 

 

COMMISSION DES ARBITRES 

Rapport d’activité – Saison 2025/2026 

En premier lieu, je tiens à adresser mes remerciements à l’ensemble des bénévoles de la commission pour 

leur engagement, leur disponibilité et leur investissement tout au long de la saison. 

La CDA tient également à remercier le District ainsi que son Comité Directeur pour la création d’un poste de 

Conseiller Territorial en Arbitrage (CTA) en début d’année 2026. Cette fonction a pour mission de contribuer 

au recrutement, à la formation et à la fidélisation de nos arbitres. 

L’Assemblée Générale des arbitres s’est tenue le 6 septembre 2025 à Bessay-sur-Allier. La CDA remercie 

chaleureusement la commune ainsi que le club de Bessay C.S. pour la mise à disposition des installations et 

leur contribution à l’organisation de cette journée. 

Nos remerciements s’adressent également au club de Tronget pour le prêt de ses installations lors de la 

séance de rattrapage du test physique du 19 octobre 2025. 

La CDA remercie également l’US Cœur Allier pour la mise à disposition de ses installations à l’occasion du 

rattrapage du test physique et médical du 25 janvier 2026. 

Enfin, nous adressons nos sincères remerciements à la Ville d’Avermes pour le prêt de ses équipements, 

ainsi qu’au club d’Avermes pour son implication dans l’organisation du stage des jeunes arbitres du 8 avril 

2026. 

La CDA tient à souligner que l’accueil et le soutien de ces collectivités et clubs contribuent pleinement à la 

réussite de ses actions tout au long de la saison.  

La CDA a poursuivi ses actions en faveur du recrutement et de la fidélisation des arbitres, tout en renforçant 

l’accompagnement des jeunes officiels. Cette mission s’inscrit dans un contexte de plus en plus exigeant, 

notamment chez les jeunes arbitres, confrontés à des contestations et des comportements inappropriés de 

manière récurrente le long des mains courantes. 

Trois sessions de Formation Initiale en Arbitrage (FIA) ont été organisées au cours de la saison au sein de 

notre district. La Commission Départementale d’Arbitrage adresse ses sincères remerciements aux 

communes et aux clubs qui nous ont accueillis et ont contribué à la réussite de ces actions de formation. 

Résultats des formations : 

Août 2025 – Cérilly : 6 inscrits, 5 présents, 5 reçus. 

Novembre 2025 – Monétay-sur-Allier : 11 inscrits, 11 présents, 10 reçus. 

Février 2026 – Besson : 10 inscrits, 9 présents, 8 reçus. 

FIA régionalisée à Tola Vologe : 3 candidats, 3 reçus. 

FIA du Puy-de-Dôme : 1 candidat de l’Allier, reçu. 

 



 

 

Au total, 27 nouveaux arbitres stagiaires ont intégré nos effectifs cette saison. Ce chiffre est en baisse de 29 

% par rapport à la saison 2024-2025, qui avait enregistré 38 nouveaux arbitres, soit 11 stagiaires de plus. 

Malgré cette diminution, les efforts de recrutement et de formation demeurent une priorité pour la CDA 

afin d’assurer le renouvellement et le développement de l’arbitrage sur l’ensemble du territoire. 

Nous clôturons la saison avec un effectif total de 162 arbitres, soit une diminution de 5,8 % par rapport à la 

saison précédente, répartis comme suit : D1 : 12 arbitres 

D2 : 22 arbitres 

D3 : 24 arbitres 

D4 : 19 arbitres 

Arbitres assistants : 4 

Arbitres promotionnels : 6 

JAD (Jeunes Arbitres en Développement) : 27 

Arbitres stagiaires : 28 

Arbitres de Ligue : 20 

Arbitres de club (Division 5) : 29 

Un grand merci est adressé aux formateurs bénévoles de la CDA pour leur investissement et leur 

disponibilité tout au long de la saison, aussi bien dans le cadre des FIA que dans l’accompagnement et la 

formation des candidats à la Ligue. 

Cette saison, la CDA a fortement investi dans le suivi et la progression des arbitres, grâce à une présence 

régulière sur les terrains et un accompagnement soutenu des jeunes officiels, ainsi que des contrôles 

réalisés sur l’ensemble des catégories. 

La CDA tient à remercier chaleureusement les observateurs, les accompagnateurs ainsi que l’ensemble des 

arbitres, qu’ils soient du district ou de la ligue, pour leur engagement et leur disponibilité tout au long de la 

saison. Leur implication dans l’accompagnement de nos stagiaires a été particulièrement appréciée et a 

largement contribué à la qualité du dispositif mis en place. 

Au total, 282 actions d’accompagnement et d’observation ont été réalisées. Certains ayant bénéficié jusqu’à 

12 accompagnements au cours de la saison 2025/2026 

La CDA s’est réunie à huit reprises au cours de la saison afin d’assurer le suivi des actions et le bon 

fonctionnement de la commission. 

Par ailleurs, la sous-commission des lois du jeu s’est réunie à trois reprises afin d’examiner et de traiter les 

différentes fautes techniques d’arbitrage constatées. 

 



 

 

Cette saison a été marquée par un nombre important d’indisponibilités, dont certaines ont été signalées 

hors délai ou sans justificatif. Cette situation a conduit la CDA à appliquer les dispositions prévues par son 

règlement intérieur. 

La commission constate également un volume trop élevé d’indisponibilités chez les arbitres stagiaires, en 

particulier chez ceux également joueurs. Cette récurrence oblige régulièrement les désignateurs à organiser 

des remplacements en urgence, souvent le samedi ou le dimanche matin. 

Au cours de cette saison, et plus généralement au fil des années, il apparaît que l’exercice de l’arbitrage 

devient de plus en plus difficile. Les contestations récurrentes ainsi que les insultes constatées sur et autour 

des terrains ne sont plus acceptables. 

Il est important de rappeler que les arbitres, au même titre que les joueurs et les membres du staff, font 

pleinement partie d’un club. Ils partagent la même passion du football et contribuent, chacun à leur niveau, 

au bon déroulement des rencontres. 

On constate malheureusement encore trop de violences verbales aux abords des terrains. De nombreux 

jeunes arbitres, une fois seuls sur le terrain après validation de leurs accompagnateurs, se retrouvent 

confrontés à des comportements inadaptés de la part de certains éducateurs et parents présents le long des 

mains courantes. Ces excès peuvent aller jusqu’à des insultes répétées, parfois au point de décourager, voire 

de faire craquer certains jeunes officiels. 

Il est essentiel de faire preuve de davantage de retenue et d’indulgence. Chacun peut s’interroger : quelle 

serait sa réaction si l’arbitre était son frère ou son enfant ? De la même manière que l’on encourage un 

joueur ou un jeune qui manque une occasion, il convient également de soutenir l’arbitre, qui peut lui aussi 

traverser un jour sans. 

Il ne faut jamais oublier qu’un match ne peut exister sans arbitre. Si les maillots sont différents, la passion 

du football, elle, demeure la même. 

La CDA souhaite à l’ensemble des acteurs du football de très bonnes vacances et remercie toutes celles et 

ceux qui, chaque week-end, contribuent à faire vivre notre sport.   

 

 

Le président CDA 

Alvaro De Oliveira 

 


